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ORGANISATION MONDIALE DE LA  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

(Photographie United Nations / T. Chen) 

Après la signature, au siège des Nations Unies à New York le 21 janvier 1975, 
du Protocole relatif à l'Accord conclu entre l'Organisation des Nations Unies et l'OMPI 

Dr Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI (à gauche), 
et M. Kurt Waldheim, Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (à droite). 

(Au centre, M. Martin Hill, représentant permanent de l'OMPI auprès des Nations Unies à New York.) 
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Protocole 
relatif à l'entrée en vigueur de l'Accord conclu entre l'Organisation des Nations Unies 

et l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle * 

L'article 57 de la Charte des Nations Unies prévoit que les 
institutions spécialisées créées par accords intergouverne- 
mentaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'attribu- 
tions internationales étendues dans les domaines économique, 
social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé 
publique et autres domaines connexes, sont reliées à l'Organi- 
sation des Nations Unies. L'article 63 de la Charte prévoit que ' 
le Conseil économique et social peut conclure, avec toute 
institution visée à l'article 57, des accords fixant les condi- 
tions dans lesquelles cette institution sera reliée à l'Organisa- 
tion des Nations Unies et précise que ces accords seront sou- 
mis à l'approbation de l'Assemblée générale. 

L'article 13, alinéa 1), de la Convention instituant l'Orga- 
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle prévoit que 
cette Organisation, si elle l'estime opportun, établit des rela- 
tions de travail et coopère avec d'autres organisations inter- 
gouvernementales. L'article 6, alinéa 3)f), de la Convention ; 

prévoit la possibilité de conclure un accord avec l'Organisation 
des Nations Unies en conformité avec les dispositions des 
articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies. 

Le 4 mai 1973, le Comité de coordination de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle a adopté une résolu- 
tion déclarant que la réalisation des objectifs de l'Organisa- 
tion serait facilitée et qu'en particulier la contribution que 
l'Organisation peut apporter à la coopération internationale 
pour le progrès économique et social serait accrue si l'Organi- 
sation avait des relations avec l'Organisation des Nations 
Unies en tant qu'institution spécialisée conformément aux 
articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies. 

Le 24 juillet 1973, le Conseil économique et social de l'Or- 
ganisation des Nations Unies, lors de sa cinquante-cinquième 
session, ayant examiné la résolution précitée du Comité de 
coordination de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intel- 
lectuelle, a décidé qu'il était souhaitable que des liens soient 
établis entre l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec- 
tuelle et l'Organisation des Nations Unies conformément aux 
articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies. Le Conseil 
économique et social a prié son Comité chargé des négocia- 
tions avec les institutions intergouvernementales d'entamer 
des négociations avec l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle et de présenter au Conseil un rapport sur lcs- 
dites négociations comprenant un projet d'accord établissant 
des liens entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa- 
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

Les 28 et 29 mai 1974, au cours d'une session conjointe 
tenue au siège de l'Organisation des Nations Unies à New 
York, le Comité chargé des négociations avec les institutions 
intergouvernementales du Conseil économique et social de 
l'Organisation des Nations Unies et le Comité de négociations 
créé par l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec- 
tuelle ont mis au point un projet d'accord établissant des liens 

*  Traduction du Bureau international de l'OMPI. 

entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle. 

Le 31 juillet 1974, le Conseil économique et social de l'Or- 
ganisation des Nations Unies, à sa cinquante-septième session, 
a approuvé le projet d'accord et a recommandé que l'Assem- 
blée générale de l'Organisation des Nations Unies l'approuve 
également. 

Le 27 septembre 1974, l'Assemblée générale de l'Organisa- 
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle, réunie en session 
extraordinaire, a approuvé le projet d'accord. L'Assemblée 
générale de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec- 
tuelle a également autorisé le Directeur général de ladite 
Organisation à apporter au texte de l'accord, d'entente avec le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, les 
modifications nécessaires pour que les versions du texte dans 
les différentes langues soient harmonisées selon la termino- 
logie et les critères de rédaction habituels. 

Le 17 décembre 1974. l'Assemblée générale de l'Organisa- 
tion des Nations Unies, à sa vingt-neuvième session, a 
approuvé le projet d'accord. Le texte du projet d'accord 
approuvé par l'Assemblée générale de l'Organisation des Na- 
tions Unies comporte certaines modifications d'ordre rédac- 
tionnel faites d'après les recommandations du Secrétariat dir 
l'Organisation des Nations Unies. 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle, ainsi que l'y avait autorisé l'Assemblée 
générale de ladite Organisation, souscrit aux modifications 
rédactionnelles. 

L'article 20 de l'Accord prévoit que celui-ci entrera en 
vigueur dès qu'il aura été approuvé par l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies et par l'Assemblée géné- 
rale de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

En conséquence, l'Accord est entré en vigueur le 17 dé- 
cembre 1974. 

Un exemplaire du texte authentique de cet Accord est 
annexé au présent Protocole '. 

EN FOI DE QUOI nous avons apposé nos signatures ce 
vingt et un janvier mil neuf cent soixante-quinze sur deux 
exemplaires originaux en langue anglaise du présent Proto- 
cole. L'un des exemplaires originaux sera déposé au Secréta- 
riat de l'Organisation des Nations Unies et l'autre sera déposé 
au Secrétariat de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle. 

Kurt  WALDHEIM 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies 

Arpad BOCSCH 
Directeur général de l'Organisation Mondiale 

de la  Propriété Intellectuelle 

1 Voir Le Droit d'Auteur, 1975, p. 3 et suiv. 
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Ratifications de la Convention OMPI 

ALGÉRIE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République algérienne démocratique et populaire 
avait déposé, le 16 janvier 1975, son instrument de ratification 
de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI). 

La République algérienne démocratique et populaire a 
rempli la condition prévue à l'article 14.2) de la Convention 

en ratifiant simultanément l'Acte de Stockholm (1967) de la 
Convention de Paris dans sa totalité. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle entrera 
en vigueur, à l'égard de la République algérienne démocra- 
tique et populaire, trois mois après la date de dépôt de l'ins- 
trument de ratification, soit le 16 avril 1975. 

Notification OMPI N°  69, du 20 janvier 1975. 

JAPON 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment du Japon avait déposé, le 20 janvier 1975, son instru- 
ment de ratification de la Convention instituant l'Organisa- 
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

Le Japon a rempli la condition prévue à l'article 14.2) de  | 
la Convention en ratifiant simultanément l'Acte de Stockholm 
(1967) de la Convention de Paris avec la limitation prévue par 

l'article 20.1) b)ï) dudit Acte, qui permet de stipuler que la 
ratification n'est pas applicable aux articles 1 à 12, et l'Acte 
de Paris (1971) de la Convention de Berne, tel que prévu par 
l'article 29b" dudit Acte. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle entrera 
en vigueur, à l'égard du Japon, trois mois après la date de 
dépôt de l'instrument de ratification, soit le 20 avril 1975. 

Notification OMPI N°  71, du 24 janvier 1975. 

PORTUGAL 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République portugaise avait déposé, le 27 janvier 
1975, son instrument de ratification de la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

La République portugaise a rempli la condition prévue à 
l'article  14.2)   de la  Convention en  ratifiant simultanément 

l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de Paris dans sa 
totalité. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle entrera 
en vigueur, à l'égard de la République portugaise, trois mois 
après la date de dépôt de l'instrument de ratification, soit le 
27 avril 1975. 

Notification OMPI N°  73, du 30 janvier 1975. 

SAINT-SIÈGE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Saint-Siège 
avait déposé, le 20 janvier 1975, son instrument de ratification 
de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI). 

Le Saint-Siège a rempli la condition prévue à l'article 14.2) 
de la Convention en ratifiant simultanément l'Acte de Stock- 
holm   (1967)  de  la  Convention  de  Paris  et l'Acte  de  Paris 

(1971)   de  la  Convention  de  Berne  tel  que  prévu  par l'ar- 
ticle 29bil de cet Acte. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle entrera 
en vigueur, à l'égard du Saint-Siège, trois mois après la date de 
dépôt de l'instrument de ratification, soit le 20 avril 1975. 

Notification OMPI N°  70, du 24 janvier 1975. 
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Adhésions à la Convention OMPI 

CUBA 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République de Cuba avait déposé, le 27 décembre 
1974, son instrument d'adhésion à la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

En outre, cet instrument contient la déclaration suivante: 
« Le Gouvernement de la République de  Cuba déclare 

que les dispositions contenues dans l'article 5 de la Conven- 
tion sont de caractère discriminatoire et contraires au prin- 
cipe de l'égalité des Etats ». (Traduction) 

La République de Cuba a rempli la condition prévue à 
l'article 14.2) de la Convention en ratifiant simultanément 
l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de Paris dans 
sa totalité. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République de Cuba, trois 
mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, soit le 
27 mars 1975. 

Notification OMPI N°  68, du 8 janvier 1975. 

EGYPTE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République arabe d'Egypte avait déposé, le 21 jan- 
vier 1975, son instrument d'adhésion à la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

La République arabe d'Egypte a rempli la condition pré- 
vue à l'article 14.2) de la Convention, ayant adhéré antérieu- 

rement  à  l'Acte  de  Stockholm  (1967)   de  la  Convention de 
Paris dans sa totalité. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République arabe d'Egypte, 
trois mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, 
soit le 21 avril 1975. 

Notification OMPI N°  72, du 24 janvier 1975. 

INDE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République de l'Inde avait déposé, le 31 janvier 
1975, son instrument d'adhésion à la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

En vertu de l'article 29bu de l'Acte de Paris (1971) de la 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, la République de l'Inde, qui n'était pas liée par 
les articles 22 à 38 de l'Acte de Stockholm (1967) de cette 
Convention, remplit, en ayant ratifié antérieurement l'Acte de 

Paris (1971) avec la limitation prévue par l'article 28.1)6,) de 
cet Acte, la condition prévue à l'article 14.2) de la Convention 
instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec- 
tuelle. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République de l'Inde, troi? 
mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, soit le 
1" mai 1975. 

Notification OMPI N°  76, du 4 février 1975. 
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RÉPUBLIQUE DU VIET-NAM 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- , 
ment de la République du Viet-Nam avait déposé, le 30 janvier ; 
1975, son instrument d'adhésion  à la  Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La République du Viet-Nam a rempli la condition prévue à 
l'article 14.2) de la Convention en adhérant simultanément à 

l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de Paris dans sa 
totalité. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République du Viet-Nam, 
trois mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, 
soit le 30 avril 1975. 

Notification OMPI N°  75, du 30 janvier 1975. 

TOGO 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République togolaise avait déposé, le 28 janvier 
1975, son instrument d'adhésion à la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La République togolaise a rempli la condition prévue à 
l'article 14.2) de la Convention en adhérant simultanément à 
l'Acte de Stockholm  (1967)  de la Convention de Paris et à 

l'Acte  de  Paris   (1971)   de  la  Convention  de  Berne  tel  que 
prévu par l'article 29b" de cet Acte. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard de la République togolaise, trois 
mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, soit le 
28 avril 1975. 

Notification OMPI N°  74, du 30 janvier 1975. 
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UNION DE BERNE 

Ratifications de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

BRÉSIL 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement de la 
République federative du Brésil avait déposé, le 14 janvier 
1975, son instrument de ratification de la Convention de 
Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
du 9 septembre 1886, telle que revisée à Paris le 24 juillet 
1971. 

En application des dispositions de l'article 28.2)c) et 3), 
l'Acte de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
l'égard de la République federative du Brésil, trois mois après 
la date de cette notification, c'est-à-dire le 20 avril 1975. 

Notification Berne N°  65, du 20 janvier 1975. 

JAPON 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement du 
Japon avait déposé, le 20 janvier 1975, son instrument de rati- 
fication de la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, telle que 
revisée à Paris le 24 juillet 1971. 

En outre, cet instrument de ratification était accompagné 
de la déclaration suivante: 

« Le Gouvernement du Japon déclare, conformément à 
l'article 30{2)(a) de ladite Convention, qu'il entend con- 
server jusqu'au 31 décembre 1980 le bénéfice de la réserve 

qu'il a formulée antérieurement, c'est-à-dire qu'il entend 
rester lié, en ce qui concerne le droit exclusif des auteurs 
de faire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres qui est 
visé à l'article 8 de ladite Convention, par les dispositions 
de l'article 5 de la Convention de Berne du 9 septembre 
1886, modifié par le N°  III de l'artiole premier de l'Acte 
additionnel signé à Paris le 4 mai 1896 ». (Original) 
En application des dispositions de l'article 28.2)c) et 3). 

l'Acte de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
l'égard du Japon, trois mois après la date de cette notification, 
c'est-à-dire le 24 avril 1975. 

Notification Berne N°  68, du 24 janvier 1975. 

LUXEMBOURG 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- En application des dispositions de l'article 28.2)c) et 3). 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des [   l'Acte de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement du l'égard du Grand-Ducbé de Luxembourg, trois mois après la 
Grand-Ducbé de Luxembourg avait déposé, le 15 janvier 1975, date de cette notification, c'est-à-dire le 20 avril 1975. 
son instrument de ratification de la Convention de Berne pour -,   ..              -^          »   --   .   «.«. .       .     ,«-- 
.                            ,                      ,.    .    .                    .   .            .     _ Notification Berne N°  66. du 20 janvier 1975. la protection  des  œuvres  littéraires  et artistiques du 9 sep- 
tembre 1886, telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971. 

SAINT-SIÈGE 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- En application des dispositions de l'article 2S.2)c) et 3), 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des l'Acte de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
pays membres de l'Union de Berne que le Saint-Siège avait l'égard du Saint-Siège, trois mois après la date de cette notifi- 
déposé, le 20 janvier 1975, son instrument de ratification de la ;   cation, c'est-à-dire le 24 avril 1975. 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires __    ...      .      _          v   ..   .    ...       .     ,___ 

,«,,;«„-„                  •  -    • n    •   i Notification Berne N°  67, du 24 janvier 1975. et artistiques du 9 septembre 1886, telle que révisée a Fans le 
24 juillet 1971. 
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Adhésion à l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

TOGO 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement de la 
République togolaise avait déposé, le 28 janvier 1975, son ins- 
trument d'adhésion à la Convention de Berne pour la protec- 
tion des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, 
telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971. 

En application des dispositions de l'article 29.2)a), l'Acte 
de Paris (1971) de la Convention entrera en vigueur, à 
l'égard de la République togolaise, trois mois après la date de 
cette notification, c'est-à-dire le 30 avril 1975. 

Notification Berne N°  69, du 30 janvier 1975. 

CONVENTIONS ADMINISTRÉES PAR L'OMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

ITALIE 

Ratification de la Convention 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies  I 
a informé le Directeur général de l'Organisation Mondiale de   ; 
la Propriété Intellectuelle, par lettre du 27 janvier 1975, que  j 
le Gouvernement de l'Italie avait déposé, le 8 janvier 1975, 
conformément à l'article 24.3), son instrument de ratification 
de la Convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 
1961. 

L'instrument de ratification était accompagné d'une note 
comportant les déclarations suivantes: 

1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 6, et conformé- 
ment au paragraphe 2 de l'article 6 de la Convention: l'Italie n'accordera 
de protection à des émissions que si le 6Ïège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat contractant et si l'émission a 
été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même Etat con- 
tractant; 

2) En ce qui concerne l'article 12, et conformément au paragraphe 1. 
alinéa a), de l'article 16 de la Convention: 

a) l'Italie appliquera ICB dispositions de l'article 12 à l'utilisation par 
radiodiffusion et à toute autre communication au public à des fins 
commerciales, à l'exception de la cinematographic; 

b) elle n'appliquera les dispositions de l'article 12 qu'aux phono- 
grammes fixés dans un autre Etat contractant; 

c) en ce qui concerne les phonogrammes fixés dans un autre Etat 
contractant, elle limitera la durée et l'étendue de la protection 
prévue à l'article 12 à celles de la protection que ce même Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour la première fois 
en Italie; toutefois, si cet Etat n'accorde pas la protection au 
même bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que l'Italie, ce fait 
ne sera pas considéré comme constituant une différence quand à 
l'étendue de la protection; 

3) En ce qui concerne l'article 13, et conformément au paragraphe 1. 
alinéa b), de l'article 16 de la Convention: l'Italie n'appliquera pas les 
dispositions de l'alinéa d) de l'article 13; 

4) En ce qui concerne l'article 5 et conformément à l'article 17 de la 
Convention, l'Italie n'appliquera que le critère de la fixation aux fins de 
l'article 5; ce même critère, au lieu du critère de la nationalité, est appli- 
qué aux fins des déclarations prévues au paragraphe 1, alinéa a), iii) et 
iv), de l'article 16 de la Convention. 

Conformément à l'article 25.2), la Convention entrera en 
vigueur pour l'Italie trois mois après la date du dépôt de 
l'instrument de  ratification, c'est-à-dire le 8 avril 1975. 
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ACCORDS BILATÉRAUX 

HONGRIE—U. R. S. S. 

Décret-loi n°  15 de 1974 
du Conseil de Présidence de la République populaire hongroise 

sur la promulgation de la modification de la Convention conclue le 17 novembre 1967 à Budapest 
sur la protection réciproque du droit d'auteur entre la République populaire hongroise 

et l'Union des Républiques socialistes soviétiques et promulguée par le décret-loi n°  6 de 1968 * 

Article premier 

Conformément à l'accord conclu par échange de notes 
entre le Gouvernement de la République populaire hongroise 
et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, les articles 2 et 3 de la Convention conclue le 
17 novembre 1967 à Budapest, promulguée par le décret-loi 
n" 6 de 1968 et prolongée en sa validité par le décret-loi n°  15 
de 1971, sont remplacés par les dispositions suivantes: 

« Article 2. — Les Parties Contractantes reconnaissent à 
l'égard des œuvres scientifiques, littéraires et artistiques 
rendues accessibles au public (éditées, ou exécutées publi- 
quement) pour la première fois sur le territoire de l'autre 
Partie Contractante les droits d'auteur des ressortissants 
de cette Partie Contractante et sauvegardent la protection 

* Traduction française obligeamment remise par le Bureau hongrois 
pour la protection des droits d'auteur (ARTISJUS). Voir aussi Le Droit 
d'Auteur. 1968, p. 64, et 1971, p. 123. 

de ces droits dans les mêmes conditions que celles établies 
par leur législation à l'égard de leurs propres ressortissants. 

Les œuvres non éditées ne peuvent être rendues acces- 
sibles au public simultanément dans les deux pays ou pour 
la première fois sur le territoire de l'autre Partie Contrac- 
tante qu'avec l'accord des organes compétents des Parties 
Contractantes. 

Article 3. — La durée de la protection reconnue aux 
ayants cause des auteurs hongrois et soviétiques d'œuvres 
tombant dans le domaine d'application de la présente Con- 
vention est fixée à vingt-cinq ans et doit être calculée à 
partir du 1er janvier de l'année qui suit le décès de l'auteur.» 

Article 2 
Le présent décret-loi entrera en vigueur le jour de sa pro- 

mulgation; toutefois, ses dispositions ne devront être appli- 
quées qu'à partir du 27 mai 1973. Le Ministre de la culture 
est chargé de son application. 
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LÉGISLATIONS NATIONALES 

IRAN 

Loi J-.U1 

relative à la traduction, à la reproduction  des livres et publications ainsi que des phonogrammes 

Article premier. — Les droits de reproduction ou de ré- 
impression, les droits d'exploitation et de diffusion des tra- 
auctions appartiennent au tradacteur ou à ses héritiers lé- 
gaux. Ces droits appartiendront aux successeurs, pour une 
durée de 30 ans à partir de la date du décès du traducteur. 

Les droits mentionnés dans cet article sont transmissibles. 
Le cessionnaire quant à son droit d'utiliser est le successeur 
du cédant pour le restant de la durée à courir. La mention du 
nom du traducteur est toujours obligatoire. 

Art. 2. — Il est interdit, sans autorisation du titulaire du 
droit, de procéder par offset, photocopies, ou procédés ana- 
logues, à la reproduction des livres et des publications dans les 
langues et formes déjà imprimées pour la vente ou la mise en 
exploitation. 

Art. 3. — Il est interdit, sans l'autorisation des titulaires 
des droits, des producteurs exclusifs ou de leurs successeurs, 
de copier, enregistrer ou reproduire des phonogrammes; c'est- 
à-dire reproduire pour la vente toute œuvre sonore fixée sur 
disques- bandes etc. Ceci par un procédé quelconque. Ladite 
disposition comprend également la copie, l'enregistrement des 
programmes diffusés de radio-télévision ou de toute autre 
émission. 

Art. 4. — Les phonogrammes sont protégés dans le cas où, 
s«r la copie ou l'étui, figure le symbole international ®, ainsi 
que la date de publication et l'adresse du producteur ou du 
représentant exclusif ainsi que sa marque commerciale. 

Art. 5. — La reproduction et la copie des livres, des pu- 
blications et des phonogrammes, objets des articles 2 et 3 de 
cette loi. sont autorisées pour l'usage exclusif de l'enseigne- 
ment et de la Recherche Scientifique, aux conditions sui- 
vantes: 

a) que la reproduction n'ait pas un caractère lucratif; 
b) qu'une licence de copie soit octroyée auparavant par le 

Ministère de la Culture et des Arts. 
Remarque: La copie des livres, des publications et des pho- 

nogrammes, objets des articles 2 et 3 de cette loi, est permise 
pour usage personnel. 

* Conformément au Firman impérial daté du 22 janvier 1974, la 
présente loi est entrée en vigueur le 6 janvier 1974. • - Traduction offi- 
cielle du Ministère de la justice d'Iran. 

Art. 6. — La protection relative à la reproduction des 
livres, des publications et des phonogrammes, objet de cette 
loi, sera étendue aux sujets d'autres pays à condition qu'il 
existe un traité de réciprocité. 

Art. 7. — Tout individu qui ira contre la loi, intention- 
nellement, sera tenu de réparer les dommages causés à la 
partie civile et sera condamné, en plus, à un emprisonnement 
délictuel de 3 mois à un an. Sont répréhendés les actes sui- 
vants: 

1°  agissements contraires aux dispositions des articles 1, 2 
et 3 de cette loi; 

2°  importation dans le pays des articles mentionnés dans 
l'article 3, préparés de façon illicite. Exportation de ces 
mêmes articles. 

Art. 8. — Si le contrevenant est une personne morale, la 
poursuite sera exercée contre la personne réelle responsable 
d'avoir pris une décision à caractère délictuel. Le montant des 
dommages sera prélevé sur les biens de la personne morale. 

Si les biens de celle-ci sont insuffisants pour couvrir les 
dommages causés, le surplus sera prélevé sur les biens de la 
personne réelle responsable. 

Art. 9. — Les autorités judiciaires qui examinent l'af- 
faire sont tenues, sur la demande du plaignant, de prendre une 
décision opportune pour empêcher la diffusion, la distribu- 
tion et l'offre des livres, publications, phonogrammes. Elles 
sont tenues également de procéder à leur confiscation. 

Art. 10. — Les dispositions de cette loi sont mises en vi- 
gueur si les œuvres qui en font l'objet ne sont pas protégées par 
le droit d'auteur. Autrement, lesdites dispositions auront force 
de loi quant aux œuvres, objets de la présente loi. 

Art. 11. — Les dispositions de cette loi ne peuvent en 
aucun cas porter atteinte ou nuire aux droits des personnes 
nommées dans la loi du droit d'auteur. 

Art. 12. — Les délits mentionnés dans cette loi n'ont pas 
un caractère d'ordre public. La poursuite ou l'exécution du 
jugement s'arrêtent si le demandeur retire sa plainte. 
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Conseil: 7 au 10 octobre — Comité consultatif: 5 et 6 mars; 6 et 10 octobre — Comité directeur technique: 17 et 18 avril; 6 et 7 novembre ^— 
Comité d'experts pour la coopération internationale en matière d'examen: 14 au 16 avril; 3 au 5 novembre — Comité d'experts sur l'interprétation 
et la revision de la Convention: 25 au 28 février; 2 au 5 décembre. 
Note: toutes ces réunions ont lieu à Genève au siège de PUPOV 

Groupes de travail techniques: i) sur les plantes potagères: 28 au 30 mai (Lund - Suède); ii) sur les plantes agricoles: 4 au 6 juin (Cambridge • 
Royaume-Uni); iii) sur les plantes fruitières: 17 au 19 juin (Bordeaux - France); iv) sur les arbres forestiers: 19 et 20 août (Hanovre - République 
fédérale d'Allemagne); v)  sur les plantes ornementales: 9  au  11   septembre (Hornum - Danemark) 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

10 au 12 mars 1975 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

21 an 25 avril 1975 (Hambourg) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs — Congrès 

3 au 10 mai 1975 (San Francisco) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 

12 et 13 juin 1975 (Stockhohn) — Union des mandataires agréés européens en brevets — Comité exécutif 

15 au 22 juin 1975 (Madrid) — Chambre de commerce internationale — Congrès 

18 au 20 juin 1975 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

16 au 19 septembre 1975 (Budapest) — Fédération internationale des musiciens — Comité exécutif 

17 au 20 septembre 1975 (Londres) — Union des mandataires agréés européens en brevets — Assemblée générale 

25 mai au 1«' juin 1976 (Tokyo) — Union internationale des éditeurs — Congrès 
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